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CONTEXTE 
 
EXERCICE 2024 PRÉSENTE UN RÉSULTAT EXCÉDENTAIRE 
  RÉSULTAT COURANT DE 19 692 € 
  LIGUE déficit – 28 109 € et Erfan Exédent + 47 798 € 
 

- Volonté de la Ligue de soutenir financièrement la pratique pour les clubs, et les 
actions de développement 

- Gestion d’exploitation du bassin de Châteauneuf-du-Faou 
- Gestion du bassin de Pontivy et des bassin mobiles 

 

RÉCAPITULATIF 

 
 

Dépenses 

 
 

 

 



Bilan combiné 2024 : Ligue + ERFAN 

 

 



 
 
 
 

 



Compte de résultat combiné : Ligue + ERFAN 

 



 
 
 
 
 

 



 

Réalisé Ligue de Bretagne de Natation 2024 (sans l’ERFAN) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



           Réalisé ERFAN 2024 (sans la Ligue) 

 

 

 

Trésorerie  
 

 
 
 
 

 



AULNÉO – RÉALISÉ 2024 /PRÉVISIONNEL 2023 
 

 

 

 

AULNÉO – RÉALISÉ 2024 /PRÉVISIONNEL 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

L’évolution des effectifs de 2020 à 2024 

 

Comparaison budgétaire de 2020 à 2024 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RÈGLES ET MÉTHODES D'ÉVALUATION COMPTABLE 
ÉLÉMENTS DE COMPARAISON AVEC L’EXERCICE PRÉCÉDENT 

 
 
A – FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
- Gestion d’exploitation du bassin de Châteauneuf du Faou sur un exercice complet  
- Création de l’emploi 
- Gestion des bassins mobiles difficile (intempérie) 
 
 
B – EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
  
Aucun évènement significatif n’est survenu après la clôture des comptes impactant 
l’exercice  
2024 
 
C – REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

1 – Principes et conventions générales 
 

- Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux 
règles comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 
121-5 et suivants du Plan Comptable Général. 

-  
- Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du 

principe de prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de 
l'exploitation, permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

-  
- La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en 

comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
-  
- Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les 

dispositions du code de commerce et du règlement ANC 2018-07 relatifs à la 
réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice. 
 

 
2 – Permanence des méthodes 
 

Les méthodes d’évaluation retenues pour cet exercice n’ont pas été modifiées par rapport à 
l’exercice précédent.  

 
D – COMPLEMENT D’INFORMATIONS RELATIFS AU BILAN 
 

1 – Etat de l’actif immobilisé et amortissements 
 

Les immobilisations corporelles ont été amorties suivant le mode linéaire, considéré comme 
représentatif de l’amortissement économique. La valeur brute des éléments corporels de 
l’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée des biens dans le patrimoine compte tenu 
des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens, mais à l’exclusion des frais 
engagés pour leur acquisition. 
 
Durée d’amortissement selon les catégories d’immobilisations  

● Immeuble : 25 ans 

 



● Matériel informatique : 2 ans 
● Matériel de compétition : 5 ans 
● Mobilier de bureau : 10 ans 
● Piccolo : 10 ans 

 
2 – Etat des échéances des créances et des dettes 
Voir pages suivantes 
 
3 – Fonds dédiés  
 
NEANT 

 
           4 – Stocks 

 
683 Ponchos  
 

E - ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
1 -- Engagements donnés 

  
            L’emprunt immobilier est garanti avec les murs de l’immeuble 
   

2 -- Engagements reçus  
 
NEANT 

 
3 – Engagements retraite 
 
NEANT 
 

F-REMUNERATION DES CADRES 
 
  Aucun bénévole n’est rémunéré.  
 
G-VALORISATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
 
      La valorisation des contributions volontaires pour 3 salariés équivalents à un temps plein 
à hauteur de 30 000 euros soit 90 000 pour les 3 est inscrite au prévisionnel 2024.  Temps 
bénévolat de la présidente, du trésorier, de la secrétaire générale pour le fonctionnement 
général de la Ligue.  
 
H-RESULTAT PAR ACTIVITE 
 

Résultat combiné de la ligue de Bretagne de Natation 2024 
Résultat siège Ligue de Bretagne                             :     -   28 106 € 
Résultat ERFAN              :         47 798 € 
Cumul des résultats 2024             :         19 692 € 

  
I-TABLEAU DE SUIVI DES FONDS ASSOCIATIFS : 

Voir tableau  
 
J-TABLEAU DES PRODUITS D’EXPLOITATION : 
 

 



Voir tableau 
 
K- L’OBJET SOCIAL DE NOTRE ASSOCIATION : 
 
La Ligue Régionale de la Natation de Bretagne a pour objet social de promouvoir la pratique 
de la natation sous toutes ses formes, que ce soit à des fins sportives, de loisirs ou 
éducatives. 
Elle vise à développer les compétences aquatiques des membres, à encourager la 
compétition et à favoriser l'accès à la natation pour tous, quel que soit l'âge ou le niveau. 
Pour atteindre ces objectifs, l'association met en œuvre divers moyens, tels que 
l'organisation de centre d’accession et de formation (CAF), de stages, de compétitions et 
d'événements aquatiques. 
 
 
Elle dispose également d’une Ecole Régionale de Formation des Activités de Natation 
(ERFAN organisme de formation officiels déclaré auprès du préfet). L’ERFAN permet d’aider 
à pérenniser les emplois aux seins des clubs, la professionnalisation des emplois dans le 
secteur associatif sportif et le développement des activités de la natation dans les clubs et 
structures des activités aquatiques et de la natation. 
De plus, l'association s'engage à sensibiliser le public aux bienfaits de la natation et à 
promouvoir la sécurité aquatique à travers des actions de prévention et des formations. 
 

 
L – HONORAIRES DU COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Le montant total des honoraires des Commissaires aux comptes figurant au compte de 
résultat de l’exercice est décomposés de la manière suivante : 

- Honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 5910 € 
- Honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans 

les diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles 
qu’elles sont définies par les normes d’exercice professionnel mentionnées au II 
de l’article L.822-11 : 0 € 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


